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10-345 Levée



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu que l’assemblée soit levée à 22h02. Adoptée



Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal.



_______________________________ __ Danielle D. Villemure, d.g. Secrétaire-trésorière



______________________________ Guy Diamond maire



Selon l’article 313 de la loi sur les élections et les référendums, l’assermentation de Monsieur Claude Boulanger, conseiller au siège no.1 a été fait le 30 novembre 2010, en présence de la présidente d’élection, Madame Danielle D. Villemure. ___________________________ Danielle D. Villemure, Présidente d’élections 30-11-2010



Province de Québec Comté de Maskinongé Municipalité de Charette Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le sixième jour de décembre 2010, à l’endroit et l’heure habituels des séances. Étaient présents : Monsieur Claude Boulanger Madame Amélie Villemure



Madame Carole Lafond Monsieur André Lord



Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond. 10-346 Ordre du jour



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu que l’ordre du jour soit accepté comme suit : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Prière Lecture et adoption de l’ordre du jour Suivi des assemblées er Adoption du procès-verbal 1 nov. 2010 Cas particuliers et généraux Correspondance Inspecteur municipal a) Permis mensuels b) Fossé Rue de l’Église c) Intimidation c) Canadien National d) Station de pompage (mise en demeure) e) Bassins eaux usées 8. Comptes à payer 9. Pro-maire (Carole) 10. Période de questions 11. Citoyens du mois 12. Commission municipale / Avis juridique



13.Mandat ingénieurs estimation projet asphaltage 14. Résolution MTQ projet embellissement 15. Résolution CPTAQ Îlots déstructurés 16. Déneigement / station rue Bellerive 17. Déneigement/Petit Bellechasse + sablage 18. Déneigement / aqueduc Rang 1 19. Déneigement / loisirs 20. Contrat entretien patinoire /engagement responsable restaurant 21. Place Honoré-Cossette (rescinder 10-3040 22. Procédure d’achat et soumissions 23. Panneau Francis-Bellerive 24. MTQ a)trottoir coin St-Jean-Baptiste et Notre-Dame, b) garde-fou( jonction Rg St-Joseph Nord et 350) 25. Bac à récupération 26. Fermeture du bureau (période des Fêtes) 27. Adoption politique de gestion contractuelle 28. Avis de motion règlement de taxation 2010-22 29. Avis de motion règlement de délégation de compétence 2010-23 30. Calendrier des séances 2011 31. Remerciements Michel Lessard, Roger Boulanger (décors) 32. Préventionniste – cylindres d’oxygène 33. Affaires nouvelles 34. Varia a) Biblio (aide financière) b) Soirée reconnaissance c) pinces 35. Questions et suggestions de l’assemblée 36. Ajournement de l’assemblée (13 déc) 18h45 Adoptée 10-347 Procèsverbal



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu que le procès-verbal de novembre 2010 soit adopté. Adoptée



Temps des cerises



Une lettre sera envoyée au Temps des cerises quant aux règlements sur l’affichage.



10-348 Fabrique



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de verser la somme de 100$/par année en aide financière à la Fabrique Notre-Dame-des-Neiges de Charette. Adoptée



10-349 AgriEsprit



Attendu que la municipalité de Charette revient à la charge dans le Programme AgriEsprit pour l’année 2011; Attendu que la municipalité soutien fièrement ce projet important par l’entremise de l’organisme de l’OTJ de Charette, pour l’agrandissement de la bâtisse des loisirs; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de supporter ce beau projet auquel toute la collectivité y croit et désire sa réalisation. Adoptée



10-350 Demande d’inclusion



Attendu qu’une demande d’inclusion a été déposée dans le cas du matricule 4745-410043 ; Attendu que cette demande vise au fait que cette portion de terrain soit incluse comme faisant partie d’une zone à vocation agricole du fait qu’elle pourra bénéficier du Programme de crédit de taxes foncières agricoles; En conséquence, il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de recommander auprès de la CPTAQ l’acceptation de ladite demande des lots 2940358 et 2940359 du cadastre officiel du Québec. Adoptée



10-351 Remerciements/ député



Il est unanimement résolu de remercier le député fédéral, Monsieur Guy André, pour le don financier de 500$ dans le cadre du projet d’embellissement de notre belle municipalité et nous en sommes très reconnaissants. Ce projet fera bien certainement l’envie de nombreuses municipalités au Québec et nous osons croire, en être le point de départ. Adoptée



10-352 Mise en demeure R.Cloutier



Attendu que la municipalité de Charette a reçu une mise en demeure de l’un de ses contribuables, soit Monsieur René Cloutier; Attendu que Monsieur Coutier nous indique que la municipalité ne répond pas à ses demandes; En conséquence, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu que la réponse faite par la direction générale à Monsieur René Cloutier, satisfait très bien la pensée du conseil municipal. Cette lettre sera donc lue en séance du conseil : Pour faire suite à votre « mise en demeure » que vous avez envoyée à la municipalité de Charette, je tenais, en préambule, vous énoncez tout ce que le conseil a fait dans ce dossier : 1/Résolution 09-295 (7-décembre-2009) La municipalité a envoyé une résolution demandant des explications à la Régie sur le cas du 410 rang St-Joseph à Charette ; er 2/ Résolution 10-052 (1 février-2010) La résolution du conseil municipal à la Régie relatant les faits qui se sont passés et les explications demandées 3/ Lettre (10-février 2010) Correspondance envoyée à Monsieur Michel Boily de la Régie à l’effet de demander à nouveau un crédit pour Monsieur René Cloutier 4/ Résolution 10-223 (9-août-2010) La municipalité de Charette revient à la charge sur le cas et oblige, à nouveau, la Régie de revenir sur sa décision non-acceptable. En date du 10 novembre dernier, le maire, Monsieur Guy Diamond et moi avons reçu Monsieur Denis Charest, porte-parole de la Régie, afin de s’expliquer sur le cas. Après quelques temps, la Régie a finalement accepté sa partie de blâme et est revenue sur sa décision. On vous créditera donc 90$ plus les intérêts, soit une somme totale de 100.80$. Quant à moi, je ne pense pas que la municipalité a été muette dans ce dossier mais tout au contraire je crois bien qu’elle travaille et continue à s’impliquer dans le même sens, soit en aidant prioritairement le citoyen sur des services auquel il a droit. Une autre importance, il faut que vous compreniez que lorsque la municipalité vous envoie une facturation c’est parce qu’elle a reçu un compte de la part de la Régie. La municipalité de Charette reçoit une « mise en demeure » de votre part en date du 16novembre dernier, qui énumère les différentes étapes dans le dossier alors que vous affirmez que rien n’a été fait dans le dossier... En plus j’aimerais porter à votre attention, que lorsque le citoyen décide de changer la date pour laquelle une vidange a été enregistrée auprès de la Régie, cette dernière charge des frais de 45$ et c’est le cas cette année. Aussi, je crois que vous avez omis de mentionner que vous aviez payé 140$, directement pour la vidange, alors que la Régie vous avait immédiatement remboursé par le chèque 008042. Je joints, à la présente, la dernière facturation qui se rattache à votre matricule. Pour d’autres explications si le tout s’avère incomplet, vous pouvez nous téléphoner ou vous présentez au bureau municipal. Adoptée



10-353 Partypompiers



Attendu que Monsieur André Lord déclare son conflit d’intérêts sur le sujet, il ne participera donc pas à aucune discussion; Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de verser la somme de 300$ pour la brigade des pompiers de Charette pour le party annuel des Fêtes de janvier 2011. Adoptée



10-354 BudgetOMH



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de déposer le budget 2011 de l’Office municipal d’habitation de Charette. Adoptée



Tapis / salle



La municipalité tenait à remercier le Regroupement des gens d’ici pour l’implication durant la fin de semaine des artisans. Vos bons commentaires sont importants et il sera noté en priorité la demande d’un tapis à l’entrée de la salle afin d’éviter les chutes dans les escaliers.



10-355 Fossés/rue del’Église



Attendu que plusieurs commentaires ont été entendus de la part de Monsieur Raymond Gélinas de la rue de l’Église; Attendu qu’à la suite de ces commentaires, le conseiller responsable de la voirie, en présence du comité responsable et du maire de la municipalité, a jugé bon de procéder à des travaux immédiatement; Attendu que ces travaux ont fait d’abord l’objet de demandes de soumissions; Attendu que le plus bas soumissionnaire a été Jocelyn Bellerive; En conséquence, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de payer les travaux réalisés par Monsieur Jocelyn Bellerive au montant de 564.38$ taxes incluses. Adoptée



Intimidation



Un petit message se retrouvera à l’intérieur du Journal « Le Charettois » au sujet de l’intimidation.



10-356 Station de pompage/ St-YvesGélinas



Attendu que la municipalité a pris connaissance de plusieurs observations au sujet de l’étanchéité des parois et d’autres problèmes survenus au poste d’assainissement des eaux de la rue St-Yves-Gélinas; Attendu que de nombreuses notes ont été prises au sujet de travaux qui seraient mal finalisés à la station de pompage sur cette rue; Attendu que plusieurs avertissements vous ont été signifiés à la Firme A.Bouvet Ltée, depuis quelques temps déjà et le conseil semble que vous en faites une interprétation « à la légère »; Attendu que la municipalité de Charette a confié ce dossier à Me Denis Beaupré de la Firme Bélanger & Sauvé afin que vous compreniez exactement les propos du conseil municipal; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu • de faire parvenir copie de la résolution à la Firme André Bouvet Inc; • d’obliger la Firme André Bouvet inc.de rendre ce poste d’assainissement en fonction, c’est-à-dire qu’il faut faire lesdites réparations qui s’imposent présentement afin d’éviter des problèmes de refoulement par la suite, de fissures ou autres problèmes; • que des responsables se rendront sur les lieux en compagnie de Monsieur Gilles Bergeron; • que ces travaux devraient être terminés au plus tard le 16 décembre 2010 afin de pouvoir compter sur des garanties auxquels nous sommes en droit d’exiger de votre part. Adoptée



10-357 Assainiss./ Rue Bellerive



Attendu que la municipalité se retrouve avec des problèmes importants face au système d’assainissement des eaux de la rue Bellerive;



Attendu que le Ministère des Affaires municipales, de part le porte-parole de Monsieur Alain Roy, à l’effet qu’il faut vérifier plusieurs problèmes et effectuer les réparations dès que possible; Attendu que ces réparations coûteuses visent deux possibilités, soit : la vidange des étangs ou l’engagement de plongeurs afin de vérifier et réparer le système devenu inadéquat; En conséquence, il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu • d’effectuer les réparations par une firme de plongeurs; • de recevoir des estimés par écrit des coûts; • d’engager Monsieur Gilles Bergeron afin d’assumer le lien de transition pour notre municipalité; • que les estimés, d’une firme, par téléphone s’élève entre 10 000$ et 15 000$. Adoptée 10-358 Comptes À payer



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de payer les comptes du mois de novembre au montant de 249115.51$, dont : Déboursés directs Comptes à payer Total



…………….. …………….. ……………



202 106.27$ 47 009.24$ 249 115.51$



Adoptée 10-359 Promaire



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de nommer Madame Carole Lafond à titre de pro-maire jusqu’au mois de mars 2011. Adoptée



10-360 CMQ



Attendu que la municipalité de Charette a poursuivi les rencontres de la Commission municipale du Québec en ce qui regarde le dossier des carrières et des sablières; Attendu que lors de la dernière rencontre du 23 novembre dernier, la Commission a donc déclaré pour les parties, soit à la municipalité de Charette et à la municipalité de St-Barnabé que le stade de la médiation serait terminé et que la Commission municipale ferait rapport que la prochaine étape à être envisagée serait donc « l’arbitrage »; En conséquence, il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu que Me Denis Beaupré de la Firme Bélanger & Sauvé supporterait la municipalité de Charette dans ses revendications. Adoptée



10-361 Firme d’ingén.



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de nommer le plus bas soumissionnaire lors des soumissions sur invitations en ingénierie au sujet du projet d’asphaltage dans la municipalité de Charette, soit la Firme « Groupe Forces » au montant de 2088.19$, taxes incluses : Petit Bellechasse-Nord 150 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, mise en forme, compaction et asphaltage Petit Bellechasse-Sud 400 mètres, rechargement en gravier, mise en forme et asphaltage Grand Bellechasse 1150 mètres X 6.5 mètres X 8cm, mise en forme, compactage et asphaltage Rue Bellemare 50 mètres X 3 mètres X 6 cm, correction, abaissement du ponceau et fossé, asphaltage Rue St-Yves-Gélinas 150 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, mise en forme, compactage et asphaltage Rue des Mélèzes 500 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, mise en forme, compactage et asphaltage Rue des Merisiers 100 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, mise en forme, compactage et asphaltage



Rue Désaulniers 300 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, mise en forme, compactage et asphaltage Rue des Merisiers et Désaulniers Remplacement d’une conduite de 100mm par une conduite de DR-18 de 150mm sur une distance de 300 mètres incluant 12 branchements de service. Rue Martineau 100 mètres X 6.5 mètres X 6 cm, rechargement en gravier, mise en forme, compactage et asphaltage Rang 1 Nord(477 Rang 1 Nord jusqu’à la limite de Charette-St-Élie) 800 mètres X 6 mètres X 8 cm, pulvérisation, rechargement en gravier, mise en forme, compactage et asphaltage Rang 1 Nord (de la rue Martineau en direction nord) 200 mètres, excavation, pulvérisation, déblai de sous-fondation, rechargement en bon matériel, mise en forme, compactage et asphaltage Rang St-Joseph Sud 350 mètres X 6.5 mètres X 6cm, surfaçage Rang St-Joseph Nord Surfaçage sur 200 mètres, affaissement de la chaussée sur 100 mètres, changement d’un ponceau de diamètre de 90 cm X 20 mètres et transition de 30 mètres, nettoyage de fossé en rapport avec le ponceau, asphaltage de la transition. Adoptée 10-362 Îlots déstructurés



Considérant que la MRC de Maskinongé a déposé une demande par la résolution # 115/04/10, selon les dispositions de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles du Québec afin d’obtenir une autorisation globale à des fins résidentielles sur l’ensemble de son territoire; Considérant que cette demande permettra de planifier dans un cadre d’ensemble, la fonction résidentielle en zone agricole permanente; Considérant que suite au dépôt de la demande, trois rencontres ont eu lieu entre les instances de la MRC, ceux de la Fédération de l’UPA de la Mauricie et de la Commission de protection du territoire agricole du Québec, à suite desquelles les parties ont convenu du contenu de l’autorisation recherchée; Considérant que l’orientation préliminaire a été déposée par la Commission de protection du territoire agricole du Québec le 21 septembre 2010 ; Considérant qu’une rencontre d’information a été tenue par la MRC afin que chacune des municipalités du territoire prenne connaissance du contenu de l’orientation préliminaire; Considérant que le conseil de la municipalité de Charette a pris connaissance du contenu de l’orientation préliminaire ainsi que des secteurs concernés et des modalités d’implantation des nouvelles résidences ; Considérant qu’en vertu de l’article 62.6 de la Loi, la municipalité doit donner un avis favorable avant que la Commission rende une décision sur la demande; POUR CES MOTIFS, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu • d’aviser la Commission de protection du territoire agricole du Québec que le conseil de la municipalité de Charette est en accord avec le contenu de l’orientation préliminaire déposée dans le cadre de la demande à portée collective effectuée en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Adoptée



10-363 Déneigements2010



Attendu que la municipalité a procédé à des demandes de soumissions sur invitation au sujet de différents emplacements de déneigement dans la municipalité de Charette; En conséquence, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu d’engager les plus bas soumissionnaires suivants :



1234-



Station de pompage/ rue Bellerive Petit Bellechasse-Nord + sablage Loisirs + patinoire Aqueduc, rang-1



Jocelyn Bellerive au montant de 468$ René Allard au montant de 60$/heure Jocelyn Bellerive au montant de 1489$ Martial Samson au montant de 300$



Adoptée 10-364 Patinoire



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu d’engager le seule soumissionnaire reçu pour « partir la patinoire » et de poursuivre le suivi tout au long de la saison 2010-2011, c’est-à-dire par le déblaiement de 2-po. et moins de neige ainsi que l’arrosage, au montant de 3000$ taxes incluses, par Monsieur Patrick Picotte. Adoptée



10-365 MTQ/ député



Attendu que selon la lettre, par la ministre, Madame Julie Boulet, à l’effet que cette dernière confirme les subventions d’aide financière dans le dossier 00015889-151080(04), 2010-06-09-119 et dont la municipalité de Charette recevrait 10,000$ afin de compléter des travaux de gravelage à la Place Honoré-Cossette; Attendu que ces travaux nécessiteront la réalisation de travaux supplémentaires l’année prochaine afin de finaliser l’ampleur que tous ces travaux nécessitent à la Place HonoréCossette; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu • Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés à la Place Honoré-Cossette, pour un total de 12501.76$, conformément aux exigences du Ministère des Transports du Québec; • de poursuivre au printemps prochain les travaux déjà débutés alors que la Compagnie Construction et pavage Maskimo s’est déjà engagé à respecter le le montant soumissionné pour le printemps-2011. Adoptée



10-366 Panneau F.Bellerive



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu d’envoyer des demandes sur l’estimation du panneau FrancisBellerive à : Lettrage Mélançon, A.St-Cyr, Lettrage Croteau pour la prochaine réunion du conseil municipal. Adoptée



10-367 Trottoirs Garde-fou



Attendu que la municipalité de Charette a constaté qu’au coin de la route 350 et de la route 351, en plein centre du village, que le trottoir subit beaucoup d’avaries avec le camionnage et autres et ce, depuis de nombreuses années; Attendu qu’il y a eu entente avec Monsieur Dionne du Ministère des Transports, sur le fait que la municipalité de Charette procéderait à la réparation du trottoir et le ministère s’occuperait de la bordure de béton; Attendu qu’un autre endroit à réparer, c’est-à-dire près du détour de la route 350 et du rang St-Joseph-nord, près des Serres de la Nouvelle-France, il y aurait la réparation de glissières qui se retrouve sur votre compétence; En conséquence, il est proposé par Madame Carole lafond, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de faire parvenir cette résolution au Ministère des Transports du Québec. Adoptée



10-368 Fermeture bureau



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de fermer le bureau municipal, du 23 décembre 2010 au 5 janvier 2011. Au préalable, il faudrait aviser sur le répondeur cette fermeture du bureau municipal. Adoptée



10-369 Politique contractuelle



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de déposer le document exigé par le MAMROT La   présente   «  Politique   de   gestion   contractuelle  »   est   adoptée   en   vertu   de   l’article   938.1.2   du   Code  municipal.  En  vertu  de  cette  disposition,  toute  municipalité  doit  adopter  une  politique  de   gestion   contractuelle   s’appliquant   aux   contrats   municipaux   et   prévoyant   des   mesures   pour   assurer   une   saine   concurrence   entre   les   personnes   contractant   ou   voulant   contracter   avec   la   municipalité.   Les   mesures   en   question   doivent   viser   sept   (7)   thèmes   de   préoccupation   clairement   précisés   dans   cette   disposition   législative.     Il   est   à   noter   que   la   présente   politique   n’a   pas   pour   objectif   de   remplacer,   modifier   ou   bonifier   toute   disposition   législative   ou   règle   jurisprudentielle  applicable  en  matière  d’octroi  ou  de  gestion  de  contrats  municipaux.     La  politique  de  gestion  contractuelle  vise  à  assurer  une  saine  concurrence  entre  les  personnes   voulant  contracter  avec  la  municipalité.     Elle  traite  des  mesures  :   1. Visant   à   assurer   que   tout   soumissionnaire,   ou   l’un   de   ses   représentants,   n’a   pas   communiqué   ou   tenté   de   communiquer,   dans   le   but   de   l’influencer,   avec   un   membre   du   comité   de   sélection   relativement   à   la   demande   de   soumissions   pour   laquelle   il   a   présenté  une  soumission  ;     2. Favorisant  le  respect  des  lois  applicables  qui  visent  à  lutter  contre  le  trucage  des  offres  ;     3. Visant   à   assurer   le   respect   de   la   Loi   sur   la   transparence   et   l’éthique   en   matière   de   lobbyisme  et  du  Code  de  déontologie  des  lobbyistes  adopté  en  vertu  de  cette  loi  ;     4. Ayant   pour   but   de   prévenir   les   gestes   d’intimidation,   de   trafic   d’influence   ou   de   corruption  ;     5. Ayant  pour  but  de  prévenir  les  situations  de  conflits  d’intérêts  ;     6. Ayant   pour   but   de   prévenir   toute   autre   situation   susceptible   de   compromettre   l’impartialité   et   l’objectivité   du   processus   de   demandes   de   soumissions   et   de   la   gestion   du  contrat  qui  en  résulte  ;     7. Visant  à  encadrer  la  prise  de  toute  décision  ayant  pour  effet  d’autoriser  la  modification   d’un  contrat.   Mesure no.#1 Mesures  visant  à  assurer  que  tout  soumissionnaire,  ou  l’un  de  ses  représentants,  n’a  pas   communiqué  ou  tenté  de  communiquer,  dans  le  but  de  l’influencer,  avec  un  membre  du   comité  de  sélection  relativement  à  la  demande  de  soumissions  pour  laquelle  il  a  présenté  une   soumission.     1.1   Lors  de  tout  appel  d’offres  exigeant  la  création  d’un  comité  de  sélection,  les  documents   d’appel  d’offres  doivent  contenir  des  dispositions  aux  effets  suivants  :     -‐   Tout   soumissionnaire   doit   joindre   à   sa   soumission   une   déclaration   attestant   que   ni   lui   ni   aucun   de   ses   représentants   n’a   communiqué   ou   tenté   de   communiquer,   dans   le   but   d’exercer   une   influence,   avec   un   des   membres   du   comité  de  sélection.     -‐   Si   un   soumissionnaire   ou   un   de   ses   représentants   communique   ou   tente   de   communiquer,  dans  le  but  de  l’influencer,  avec  un  des  membres  du  comité  de   sélection,   sa   soumission   sera   automatiquement   rejetée.



1.2  



  Tout  membre  du  conseil,  tout  employé  et  tout  mandataire  de  celle-‐ci  doit  préserver,  en   tout  temps,  la  confidentialité  de  l’identité  des  membres  de  tout  comité  de  sélection.  



  Mesures  no.  #  2   Mesures   favorisant   le   respect   des   lois   applicables   qui   visent   à   lutter   contre   le   trucage   des   offres.     2.1   Tout  appel  d’offres  doit  prévoir  que  pour  être  admissible  à  l’adjudication  d’un  contrat,   un  soumissionnaire,  ainsi  que  tout  sous-‐traitant  qu’il  associe  à  la  mise  en  œuvre  de  sa   soumission,  ne  doit  pas  avoir  été  déclaré,  dans  les  cinq  dernières  années,  coupable  de   collusion,   de   manœuvre   frauduleuse   ou   autres   actes   de   même   nature   ou   tenus   responsable   de   tels   actes,   à   l’occasion   d’un   appel   d’offres   ou   d’un   contrat,   par   une   décision   finale   d’un   tribunal,   d’un   organisme   ou   d’une   personne   exerçant   des   fonctions   judiciaires  ou  quasi  judiciaires.       2.2   Assurer  la  formation  des  employés  et  des  membres  du  conseil  relativement  aux  normes   de  confidentialité.     Mesure  no.  #3   Mesures   visant   à   assurer   le   respect   de   la   Loi   sur   la   transparence   et   l’éthique   en   matière   de   lobbyisme  et  du  Code  de  déontologie  des  lobbyistes  adopté  en  vertu  de  cette  loi.     3.1   Tout   membre   du   conseil   ou   tout   employé   s’assure   auprès   de   toute   personne   qui   communique  avec  lui  aux  fins  de  l’obtention  d’un  contrat  que  celle-‐ci  s’est  inscrite  au  Registre   des  lobbyistes  prévu  par  la  Loi  sur  la  transparence  et  l'éthique  en  matière  de  lobbyisme.     3.2   Si  une  personne  refuse  de  s’inscrire  au  registre  des  lobbyistes  ou  de  respecter  la  Loi  ou   le  Code  de  déontologie  des  lobbyistes  («  Code  »),  le  membre  du  conseil  ou  l’employé  s’abstient   de  traiter  avec  cette  personne  et,  s’il  y  a  lieu,  communique  avec  le  Commissaire  au  lobbyisme.     Mesure  no.  #4   Mesures   ayant   pour   but   de   prévenir   les   gestes   d’intimidation,   de   trafic   d’influence   ou   de   corruption.     4.1   Limiter  le  plus  possible  les  visites  de  chantiers  en  groupe,  en  offrant  des  plans  et  devis   les  plus  complets  possible.     4.2   Intégrer  à  tout  appel  d’offres  une  clause  à  l’effet  que  le  soumissionnaire,  du  seul  fait  du   dépôt   de   sa   soumission,   déclare   ne   pas   avoir   fait   de   gestes   d’intimidation,   de   trafic   d’influence  ou  de  corruption  en  regard  du  présent  contrat.   Mesure  no.  #5   Mesures  ayant  pour  but  de  prévenir  les  situations  de  conflits  d’intérêts.       5.1   Déléguer  au  directeur  général  la  responsabilité  de  constituer  le  comité  de  sélection.     5.2   Chaque   membre   du   comité   de   sélection   doit   remplir   un   engagement   solennel   à   juger   les  offres  avec  impartialité  et  éthique.       5.3   Aucune  personne  en  conflit  d’intérêts  ne  peut  participer  à  l’élaboration,  l’exécution  ou   le  suivi  d’un  appel  d’offres  ou  d’un  contrat.     Mesure  no.  #6   Mesures   ayant   pour   but   de   prévenir   toute   autre   situation   susceptible   de   compromettre   l’impartialité   et   l’objectivité   du   processus   de   demandes   de   soumissions   et   de   la   gestion   du   contrat  qui  en  résulte.     6.1   Ne  pas  divulguer  le  nom  des  membres  du  comité  de  sélection  avec  que  le  l’évaluation   des  offres  ne  soit  entièrement  complétée.     6.2   Dans   le   cas   d’utilisation   de   consultants   professionnels   externes   pour   l’exécution   de   la   procédure  d’appel  d’offres,  faire  signer  des  engagements  de  confidentialité.  



  6.3  



Tout appel   d’offres   doit   prévoir   qu’advenant   que   les   soumissions   soient   plus   élevées   que   les   taux   du   marché,   la   municipalité   se   réserve   le   droit   de   ne   retenir   aucune   soumissions  



Mesure  no.#7   Mesures   visant   à   encadrer   la   prise   de   toute   décision   ayant   pour   effet   d’autoriser   la   modification  d’un  contrat.     7.1   Tenir  des  réunions  de  chantier  régulièrement  pour  assurer  le  suivi  des  contrats.     7.2   La   municipalité   doit,   dans   tout   contrat,   établir   une   procédure   encadrant   toute   autorisation  de  modification  du  contrat  et  prévoir  que  telle  modification  n’est  possible   que  si  elle  est  accessoire  au  contrat  et  n’en  change  pas  la  nature.     Adoptée   10-370 Avis de motion/taxes



Avis de motion avec dispense de lecture est par la présente donné par la conseillère Madame Amélie Villemure qu’à une prochaine séance sera adopté le règlement 201022, concernant la taxation 2011. Adoptée



10-371 Avis de motion/délégation



Avis de motion avec dispense de lecture est par la présente donné par la conseillère Madame Carole Lafond qu’à une prochaine séance sera adopté le règlement 2010-23, concernant la délégation de compétence. Adoptée



10-372 Séances 2011



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu d’accepter le calendrier des séances 2011, comme suit : 10 Janvier 4 Avril 4 Juillet 3 Octobre



7 février 2 mai 8 août 7 novembre



7 mars 6 juin 6 septembre 5 décembre



Adoptée 10-373 Loisirs / St-Étienne



Attendu que le conseil municipal de Charette a reçu la demande financière de la municipalité de St-Étienne au sujet de la disposition entre les municipalités des alentours; Attendu que la municipalité de Charette désire faire connaître à la municipalité de StÉtienne, qu’elle ne participera pas au coût demandé de 25$/ par inscription pour les années futures; Attendu que le conseil municipal tient à mentionner qu’à compter de 18 ans, tous les jeunes inscrits dans sa municipalité, se verront refuser tout déboursement; Attendu que les jeunes de 18 ans et plus devront faire l’effort de payer eux-mêmes leurs frais; En conséquence, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu de payer la somme suivante : 2-inscriptions au baseball… 40$/ch…. 80.00$ 1-inscription au soccer 40$/ch 40.00$ Pour un total au service des loisirs à la municipalité de St-Étienne-des-Grès de 120.00$ à payer. Adoptée



10-374 Don Biblio



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de fournir un don de 60$ pour l’achat des petits cadeaux de Noël aux abonnés de la bibliothèque.



Adoptée 10-375 Soirée reconn.



Il est unanimement résolu d’accorder un montant supplémentaire de 500$ pour la soirée reconnaissance du 15 janvier prochain, d’où la somme totale représente alors un grand total de 2,500$. Adoptée



10-376 Pinces



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Monsieur Claude Boulanger et unanimement résolu de payer les nouvelles « quotes-parts », suite à l’adoption de l’entente* des pinces de désincarcération afin de poursuivre la répartition sur le coût annuel en rapport avec chacune des municipalités suivantes, soit : St-Boniface, StÉtienne, St-Élie, Charette, St-Mathieu, St-Barnabé, St-Sévère. *: 1- coût par municipalité en rapport avec la population, pour les pinces; 2- coût pour les interventions : la facturation pour le nombre de pompiers présents à une intervention quelque soit le nombre; la formation et la pratique sera de 750$ par municipalité si ces dernières ne fournissent pas les intervenants; sauf, pour StSévère où le coût sera de 375$; l’intervention « hors route » ou non-couverte par la SAAQ, sera un montant de 400$ chargé à la municipalité où a lieu l’intervention. Adoptée



10-377 Ajournement



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu d’ajourner à 22h14 la séance, au lundi 13 décembre 2010 à 18h45. Adoptée



____________________________ Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal. Province de Québec Comté de Maskinongé Municipalité de Charette Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le treizième jour de décembre 2010, à 18h30 et à l’endroit habituel des séances. Étaient présents : Monsieur Claude Boulanger Madame Amélie Villemure



Madame Carole Lafond Monsieur André Lord



Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond 10-378 Ordre jour



Il est proposé par Madame Carole Lafond appuyé par Monsieur André Lord et unaniment résolu d’accepter l’ordre du jour comme suit : 1. Prière 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 3. Lecture et adoption du budget-2011 4. Lecture et adoption du plan triennal 5. Adoption règlement 2010-22 6. Lecture et adoption règlement 2010-23 7. Envoi du budget abrégé 8. Période de questions 9. Levée Adoptée



10-379 Budget2011



Il est proposé par Madame Amélie Villemure appuyé par Monsieur André Lord et unaniment résolu d’adopter le budget 2011, tel que présenté par Madame Amélie Villemure, conseillère responsable aux finances de la municipalité.



Ce budget équilibré totalise la somme de 1 201 383$. Adoptée 10-380 Plan/triennal



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu d’accepter le plan triennal, soit l’achat d’un terrain 3500$ et la réfection de la Montagne Ronde, 30 000$. Adoptée



10-381 Règlement 2010-22 taxation



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu d’adopter le règlement sur la taxation pour l’année 2011, selon le budget déjà approuvé. Ce règlement se retrouve au livre des règlements municipaux. Adoptée



10-382 Règlement 2010-23 Délégation compétence



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu d’adopter le règlement concernant la délégation de compétence envers le chef-pompier, l’inspecteur et la direction générale ou la direction généraleadjointe. Ce règlement 2010-23, se retrouve au livre des règlements municipaux. Adoptée



10-383 Envoie Budget abrégé



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Madame Amélie Villemure et unanimement résolu d’envoyer une copie du budget abrégé à tous les citoyens de la municipalité avec l’envoi du journal local « Le Charettois ». Adoptée



10-384 Levée



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Monsieur Claude Boulanger et unanimement résolu de lever l’assemblée extraordinaire à 18h55. Adoptée ______________________________ Danielle D. Villemure, d.g. Secrétaire-trésorière



_______________________________ Guy Diamond, maire



Ajournement de la séance ordinaire du lundi 6 décembre 2010 à 19h00. Étaient présents : Monsieur Claude Boulanger Madame Amélie Villemure



Madame Carole Lafond Monsieur André Lord



Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond Suite du 34. Varia



d) Comptes à payer e) Bonbonnes/incendie, préventionniste f) Arbre de Noël g) Tapis/ salle h) Restaurant / loisirs i) Substitut / MRC j) Assainissement / rue Bellerive k) Assainissement/ rue St-Yves-Gélinas 35. Période de questions 36. Levée 10-385 Comptes/ payer



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Monsieur Claude Boulanger et unanimement résolu d’accepter de payer les comptes présentés au montant de :



Déboursés directs Comptes à payer



……………. …………..



1 029.00$ 198 845.28$



Adoptée 10-386 Bonbonnes incendie



Attendu que 3 soumissions furent demandées au sujet de l’achat de cylindres de carbone servant en incendie, soit : Aréo-Feu, Protection CFS et STIPInc; Attendu que le plus bas soumissionnaire s’avère ARÉO-FEU et Protection incendie CFS possède un écart de 112$ même avec le résultat du transport; En conséquence, il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur Claude Boulanger et unanimement résolu de faire l’achat de 3 cylindres de carbone en incendie au montant de 2084$/chacune, plus les taxes applicables, chez. Aréo-Feu et après les téléphones requis, la livraison sera effectuée dans la semaine du 20 décembre prochain. Adoptée



10-387 Reclasser salle



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur Claude Boulanger et unanimement résolu de reclasser des dépenses qui furent exécutés dans le cadre du schéma de couverture du risque au poste « entretien et réparations/salle » et non au poste du préventionniste. Adoptée



10-388 Arbre Noël



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de verser une somme non-récurrente aux décorations pour l’arbre de Noël d’une valeur de 500$. Ces décorations serviront plus les années futures. Adoptée



Tapis



Une demande de soumission, au sujet d’un tapis pour la salle communauitaire, avait été demandé à l’inspecteur municipal pour cette réunion; L’inspecteur élabore 2 soumissions, soit l’une de chez Duhaime de St-Paulin et l’autre du Centre de décoration de tapis à Shawinigan; Ces soumissions ne reflètent pas la demande exigée soit, que le conseil avait demandé quelque chose de léger et plutôt caoutchouté; Le conseil décide alors qu’il entérinera la dépense à la prochaine réunion.



10-389 Remplac. MRC



Attendu que la municipalité de Charette nommera en janvier le substitut officiel au niveau de la MRC de Maskinongé compte tenu que les nouveaux conseillers seront tous assermentés; Attendu que monsieur le maire, Guy Diamond, annonce qu’il ne pourra être présent à la réunion de janvier 2011 à la MRC de Maskinongé; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de nommer monsieur Claude Boulanger pour la prochaine réunion de janvier 2011. Adoptée



10-390 Rescinder 10-356



Il est proposé par Monsieur Claude Boulanger, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de rescider la résolution 10-356 au sujet de la Firme André Bouvet Ltée. Adoptée



10-391 Assainiss. St-YvesGélinas



Attendu que la municipalité a pris connaissance de plusieurs observations au sujet de l’étanchéité des parois et de d’autres problèmes survenus au poste d’assainissement des eaux de la rue St-Yves-Gélinas, en se rendant sur place; Attendu que de nombreuses informations ont été prises au sujet des travaux à faire par l’Entreprise MEI qui a travaillé sur le site d’assainissement en 2009 dernier; Attendu que la municipalité accepte que lesdits travaux soient complétés à la fin de janvier 2011, comme le demande la dernière correspondance reçue sur internet le 7 décembre par l’entreprise André Bouvet Inc; Attendu qu’il faudra faire l’inscription de la station d’épuration, en passant par la firme d’ingénierie qui a travaillé sur ledit projet de l’été-2009; En conséquence, il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu • D’effectuer les vérifications requises au sujet de l’inscription auprès du MAMROT; • Que copie de cette résolution sera transmise à Me Denis Beaupré de la Firme Bélanger & Sauvé; • Que Monsieur Gilles Bergeron devienne la personne-responsable pour le système d’assainissement de la rue St-Yves-Gélinas. Adoptée



10-392 Levée



Il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de lever l’assemblée et la dernière de l’année-2010, à 20h00. Adoptée Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal.



_______________________________ Danielle D. Villemure, d.g. Secrétaire-trésorière



______________________________ Guy Diamond maire
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PV AWS 

PLAN Ã‰TAGE. "HARMONIE". Lieu-dit "Champ Cochet" - 01480 SAVIGNEUX. Pian de commercialisation. WWWWWWWW.Wiki.wwwwwwwwwwwwwww lawwwwwwwwwwwwwww. LL. /DOUCHE. 50. 2551. 314. M. CHAMBRE 2. CHAMBRE 1. wwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwwN. 305. 345










 








pv masse_60 

PENTE 17%. AIRE DE. RETOURNEMENT. ACCES SOUS SOL. P1. P2. 23 PLACES. JARDIN. PRIVATIF. JARDIN. PRIVATIF. JARDIN. PRIVATIF. 003. 002. 001.










 








PV MASSE 

AvenueduJura74590BONSENCHABLAIS. SCCV LES ESPACES DE DEMAIN. ReprÃ©sentÃ©e par IMAPRIM imaprÄ±m. PLAN DE MASSE. PARKING EXTERIEUR.










 








PV A102 

Les indications des Ã©quipements et plantations ne sont pas contractuelles. www.edifim.fr. 6 Avenue du Pont Neuf. 74960 CRAN GEVRIER. 04.50.33.56.63.










 








powervent (pv) 

incorrecto, mal uso, manipulaciÃ³n incorrecta, accidente en el suministro de ... de la sÃ©rie POWERVENT peuvent Ãªtre montÃ©s dans toutes les positions de l'axe, ...










 








powervent (pv) 

Motor without Speed Controller / Motor sin regulador de velocidad / Moteur sans variateur de vitesse. ... (b) Before servicing or cleaning the unit, switch the power off at the service panel and ..... Aux dommages de transport, cachÃ©s ou visibles.










 








PV AWS 

T3 PLAIN-PIED. SURFACE HABITABLE. ENTREE I DEGAGEMENT:7,31 mÂº. SEJOUR | CUISINE:32,37 mÂº. CHAMBRE 1 :12,28 mÂº. CHAMBRE 2:11,08 mÂº. SDB4,56 mÂº. WC:2,00 mÂº. SURFACE HABITABLE:69,60 mÂº. SURFACES EXTERIEURES. TERRASSE :15,05 mÂº. JARDIN PRIVATIF :










 








PV B201 

PERGOLA. ACCES LOGEMENT. PARE VUE. RGT. Seuil. Seuil. AllÃ¨ge bÃ©ton. AllÃ¨ge bÃ©ton. AllÃ¨ge bÃ©ton. AllÃ¨ge bÃ©ton haute. AllÃ¨ge bÃ©ton. AllÃ¨ge bÃ©ton haute.










 








PV-DAC14 

BATTERIES IS AS FOLLOWS: 3 Remove the Battery by sliding it out and then lift up. â€¢ When the DC Power Cable (supplied) is connected to the AC Adaptor, the ...










 








PV ass.gén Singe 2018 












 








PV SYSTEMS ENERGY PRODUCTION 

is not always operating. A component can be failed and ... Photovoltaic modules are connected in series-parallel to .... point tracker (MPPT) and a transformer DC-to-AC. The ... a three-phase connection and 2 for a single-phased connection).










 








pv masse_150 

19 sept. 2016 - LIMITE DE PROPRIETE. 1. 2. 3. 2.50. 4. 5. 5.00. 4.97. 6.00. 2.50. 4.79. 9.92. 5.00. LIMITE DE PROPRIETE. PLAN MASSE. 19 SEPTEMBRE ...










 








SINVERT PV Inverter 

Three-phase inverters for grid- connected .... High power density due to a compact design. â€¢ Isolation ... medium-voltage switchgear and transformers or.










 








2018 PV Increase 

21 juin 2018 - DESCRIPTION. Aloe Vera Gel. 100 mL. Enriching Conditioner. Revitalisant Enrichi, 250 mL. Nourishing Hand & Body Lotion.










 








PV-A204.pdf 

Entrée. 4.06 m². CH 2 & Pl. 10.30 m². Rgt. 1.43 m². Balcon. 11.39 m². Bains. 6.01 m². 17 Mar. 16.3/31.8. 17 Mar. 16.3/30.7. 321.87. S.S.. Séjour & Cuisine. Entrée.










 








Extrait PV AGA 2017 

MODÈLE D'EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE VOTRE COOPÉRATIVE. Important : En cas d'absence lors de l'AGA, des frais de 60 $ par personne seront ...










 








PV ass.gén Singe 2018 












 








PV SOUS SOL_149 

19 sept. 2016 - ESPACE ORDURE MENAGERES EN ENROBE. COFFRET EDF. EXISTANT. 16. 2.50. 2.30. 2.50. 2.50. 15. 2.32. GARAGE. 17.36 m². GARAGE.










 








PV SOUS SOL_61 

L'amÃ©nagement du mobilier intÃ©rieur n'est donnÃ© qu'Ã  titre d'exemple. 01 DECEMBRE 2016. Le LÃ©man'Air. 0. 2. 1. 3. 4. 5. 23 places. SOUS SOL. SAS. ASC. G7.










 








pv isored aurora 

DÃ©claration de conformitÃ© EU. Fait Ã  Gonesse, le 01/12/2016. Nous dÃ©clarons que le ... Directives europÃ©ennes. AL 13120ABS. AL 13121ABS. AL 13120ABDS.










 








Extrait PV AGA 2016 

7000, avenue du Parc, bureau 206, MontrÃ©al (QuÃ©bec) H3N 1X1. (Ã€ REMPLIR ET PRÃ‰SENTER, ... 2016, et oÃ¹ il y avait quorum. Attendu que la coopÃ©rative est ...










 








annexe 1 - PV CM200614 

dÃ©lÃ©guÃ©s de droit et il n'y a pas lieu d'Ã©lire de dÃ©lÃ©guÃ©s supplÃ©mentaires. ... l'Ã©lection des sÃ©nateurs en cas de refus, de dÃ©cÃ¨s, de perte des droits civiques et.










 








pv 28-FARQ-06 

7 juin 2019 - AppuyÃ© par le confrÃ¨re AVELINO JORGE SOUSA. Que l'on modifie l'ordre du jour dÃ©jÃ  adoptÃ©. PROPOSITION ADOPTÃ‰E AUX DEUX TIERS ...










 








pv septembre 2010 

Toponymie/ Chemin HÃ©roux = Route Beauchemin. 20. Rang Petit Bellechasse-sud (montant $). 21. RÃ©solution/Ã©change de lot Samson et FrÃ¨res + autorisation ...










 














×
Report pv dcembre





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



